
 Conseil d’Etat CE 

Staatsrat SR 

 

 

Réponse du Conseil d’État à un instrument parlementaire 
— 
Question Denis Grandjean QA 3086.12 
Fête ou giron des jeunesses, où ne pas aller trop loin dans la durée ? 
 

I. Question 

Durant la session d’octobre 2012, le Conseil d’Etat a montré sa préoccupation concernant la forte 
consommation de boissons alcoolisées par les jeunes. Actuellement, il n’y a pas de vraie réponse 
afin de diminuer ce fait. Il y a plusieurs éléments qui, ajoutés les uns aux autres, vont parvenir à 

diminuer la consommation d’alcool par les jeunes au profit d’autres boissons toutes aussi bonnes.  

Dans cette question adressée au Conseil d’Etat, je fais part de ma préoccupation quant à la durée des 
fêtes de jeunesses que l’on appelle giron. En effet, il y a environ 50 ans, les bals étaient organisés le 
dimanche soir et pas tard car le lendemain, il y avait le travail. Par la suite, les bals étaient le samedi 

soir. Il s’agissait de la période de ma jeunesse, les années 1975 à 1985. Par la suite, les discos les 

vendredi et samedi soir et enfin les fêtes de jeunesses les jeudi, vendredi, samedi et dimanche soir 

avec en plus les jeux toute la journée du samedi et dimanche.  

J’ai été aider dans les girons de jeunesses et il y a de très bonnes choses. Les jeunes avec des plus 

anciens apprennent l’organisation de manifestations et la responsabilité. Ces fêtes animent les villes 
et villages et permettent des joutes sympathiques entre les diverses sociétés de jeunesses de notre 

canton.  

Par contre pour leur durée, comme dit le proverbe, l’occasion fait le larron, ces fêtes avec toutes les 
boissons alcoolisées à disposition, les 4 soirs et 2 jours entiers d’ouvertures des cantines et bars 
génèrent une surconsommation de boissons alcoolisées par de très nombreux jeunes.  

De plus, les jeunes qui ont en général de petits salaires dépensent souvent plus que de raison dans la 

ferveur des fêtes. Ceci provoque des problèmes financiers pour de nombreux jeunes.  

Un des problèmes que je vois dans ces fêtes de jeunesses qui deviennent de plus en plus grandes 

consiste à un éloignement de la jeunesse des autres tranches d’âges de la population dans les 
manifestations. En effet, un jeune qui participe à 2 ou 3 fêtes de jeunesses en juillet aura-t-il les 

moyens de se payer ne serait-ce qu’une saucisse au 1er
 août lors de la Fête nationale qui réunit tous 

les âges de notre population ? Cette séparation entre les jeunes et le reste de la population est 

dommageable et provoque souvent plus de violence où il n’y a que des jeunes.  

Actuellement les fêtes ou girons de jeunesses se déroulent sur 4 jours. Certains organisateurs 

désireraient déjà débuter le mercredi soir et en Sarine, à Farvagny, il y a un projet d’organiser un 
giron des jeunesses cantonales sur 3 semaines. Est-ce raisonnable ? Bien sûr, dans le canton de 

Vaud de tels girons sont organisés sur plusieurs semaines. Mais cela sera-t-il une amélioration pour 

notre société, pour notre jeunesse et surtout pour la santé de notre jeunesse ?  
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l’article 30 al. 1 let. e LEPu fixe entre un et vingt jours la durée de validité de l’autorisation. Les 
préfets disposent sur cette question d’un pouvoir d’appréciation, dont le cadre doit toutefois être 

dicté par les objectifs généraux évoqués plus haut. 

En tant que grande manifestation, une fête de jeunesse, un giron de musique ou toute autre fête 

populaire d’envergure fait aujourd’hui l’objet d’une intense préparation de la part des organisateurs 
mais également de multiples intervenants appelés à gérer les risques qui y sont inévitablement liés 

(préfet, autorité communale, Police cantonale et/ou locale, Inspection du feu, Service de 

l’environnement, Service sanitaire, etc.). La durée de l’événement est un des paramètres à prendre 
en considération. Elle doit s’apprécier en fonction du contexte général mais également d’autres 
éléments tels que les horaires, le programme des activités, le type et le degré d’encadrement, 
l’existence de jours de repos, l’intégration dans la vie villageoise, l’implication des autorités locales 
ou encore l’accompagnement par des organismes de prévention. Au vu du problème récurrent que 

constitue la consommation excessive d’alcool dans le cadre de ces festivités, elle doit toutefois être 

considérée comme un des éléments essentiels de l’analyse de la part des préfets et justifie une 

interprétation pondérée de leurs compétences. 

Il s’ajoute à cela que les dernières années ont permis d’observer un phénomène inquiétant en marge 
des manifestations plus spécifiquement destinées à la jeunesse. Il n’est ainsi pas rare de constater 

que des jeunes consomment en grande quantité de l’alcool avant de se rendre à la fête. En outre, en 
marge de son périmètre strict, la manifestation est régulièrement l’occasion d’une consommation 
parallèle échappant à tout encadrement. 

Dès lors, même au bénéfice d’une bonne organisation, une manifestation provisoire de ce genre, 

élargie dans le temps au-delà de certaines limites, donnera inévitablement lieu à des problèmes de 

gestion accrus et à des excès. Or, ce n’est pas la voie tracée par le Conseil d’Etat dans sa politique 
constante recherchant une maîtrise optimisée des manifestations et, de manière plus générale, de 

toutes les activités relevant du champ d’application de la législation sur les établissements publics. 

En conclusion, le Conseil d’Etat entend intervenir auprès de la Conférence des Préfets en vue de 
relever l’incohérence qu’aurait une pratique trop généreuse en matière de programmation d’une fête 
de jeunesse ou de tout autre événement similaire avec les objectifs de prévention et de protection 

maintes fois exprimés par les autorités cantonales. 
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